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Ligue Auvergne Rhône-Alpes de Course d’Orientation 
 

 
Maison des Agriculteurs – 40 Avenue Marcellin Berthelot – 38000 GRENOBLE 

 
N°1 CR CD 13/01/2026 

Comité Directeur LAURACO 

Mardi 13 janvier  – 18h30-21h 

Visioconférence 

 
Présents : Laurent Dechavanne, Jean-Claude Ragache, Evelyne Camarroque, Gaëlle Chevalier, Bernard Dahy, François 
Gintzburger, Pierrick Merino (privé de micro), Lucas Toulier-Ancian (absent une partie de la réunion). 
Excusé : Sébastien Rora 
 

 
Préparation AG 

 
Elaboration de l’ordre du jour assemblée générale ordinaire 
 

- Coupe de ligue des clubs 
- Rapport Moral 
- Rapport d’activité en cours de compilation des rapports des différentes commissions 
- Bilan financier sera finalisé fin semaine prochaine 

Laurent demande l’accès aux comptes, Possible pour le Crédit Mutuel, toujours pas de code de la Banque 
Postale. 

- Gouvernance de la ligue : Laurent souhaite en parler lors de l’AG, car il fait le constat que cette année il n’a 
pas toujours été d’accord avec le comité directeur. Il estime que le 1er semestre a été compliqué, il ne 
voyait pas et ne voit toujours pas les choses comme ça en prenant la présidence de la ligue.  
Il met en cause le Comité Directeur (sans préciser qui en son sein) qui n’aurait pas respecté des décisions 
prises en Assemblée Générale. De plus il interpréte la non mise à sa disposition des dossiers Ressources 
Humaines par le biais du drive comme une volonté délibérée.  
Jean-Claude confirme qu’il a oublié cette mesure prise antérieurement collégialementet qu’il avait lui-
même proposée et présente ses excuses. Cependant il estime que l’interprétation de Laurent est insultante 
à son égard. 
Bernard, Evelyne, François et Jean Claude s’inscrivent en faux par rapport au fait que le CD n’aurait pas 
respecté les décisions de l’Assemblée Générale (CR de l’AG à l’appui). Notamment sur le budegt concernant 
le Groupe Ligue. 
François demande des précisions sur le vote du montant alloué au GL lors de l’AG 2024. Evelyne lit le 
passage concernant le GL qui dément les assertions de Laurent. 
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Bernard, Evelyne, François et Jean-Claude s’interrogent sur les desseins de Laurent, en mettant en cause 
une partie du comité directeur. Absence de réponse de Laurent.  

- Questions des clubs  
- Elections 

 
Assemblée générale extraordinaire  
 
Modifications des statuts 
Laurent n’est pas favorable à mettre les annexes concernant le modèle de bilan à fournir dans nos statuts. Il 
souhaite alerter la fédération sur le danger d’en demander trop aux structures déconcentrées.  
Bernard note toutefois que cet exemple permet de voir ce qu’est un bilan. 
Il précise également que les CD doivent envoyer les compte rendus de leurs AG à la ligue. 
Laurent répond que si on les réclame il faut les utiliser.  
Evelyne précise que c’est important de savoir ce qu’il se passe au sein des comités départementaux.  
Gaëlle complète en précisant que ces CR pourraient être utiles à la Ligue pour les idées ou nouveautés à 
mettre en place. 
Un courrier va être envoyé aux CD pour leur demander d’envoyer à la ligue leurs CR d’AG. 
 
Laurent revient sur les statuts en précisant qu’il trouve qu’il y a trop de règles et que cela empèche les 
initiatives. 
Jean-Claude estime que le débat sur le mode de gouvernance d’une association, sans qu’il puisse donner sa 
préfèrence à tel ou tel mode , peut être utile à la prise de responsabilité collective de l’association. Les 
références à la démocratie ne peuvent que s’en trouver confortées. 
 
Organisation matérielle de l’AG prise en charge par Gaëlle 
 

Points divers 
 

- Groupe Ligue 
Laurent informe le comité que, contacts pris, il n’ y a pas de problème pour mettre à disposition les fichiers des 
cartes lors des stages du GL. 
De même pour les minibus Région, ne seront facturés que le carburant et le péage, il n’y aura plus d’indemnité 
kilométrique à compter du 1er janvier 2026. 
Bernard souhaite que les devis des stages  du groupe ligue soit validés par le comité directeur. Laurent s’inscrit 
en faux et souhaite que le GL ait plus d’autonomie.  
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Bernard demande que les conventions soient signées par le président ou le trésorier. Si c’est un membre du 
comité directeur, membre de la commission GL, qui signe, il faut qu’il y ait un suivi du trésorier. 
La fédération a proposé d’aider au financement des stages du Groupe Ligue. Le Comité Directeur et contact 
Groupe ligue ont eu l’information, sans réponse, Bernard a fait le nécessaire et la fédération va, suite au dossier 
transmis,reverser une somme de 1800€ à la ligue pour aider le GL (somme en fonction des dépenses effectuées 
et du nombre de jeunes présents aux différents rassemblements). 
 

- Formation cartographie 2026 
Il y a peu de retour des formés sur les actions terrain. Il est envisagé de modifier le contenu en demandant aux 
stagiaires de venir avec un projet de cartographie validé par le club ou le CDCO d’appartenance, pour ancrer la 
formation dans un projet concret. Les stagiaires seront invités à faire des retours terrains post formation. 
Adopté. 
 

- Enquête sur la non disponibilité des formateurs 
Elle sera pilotée par Evelyne aidée de Laure Carra et Yona Jacquemin. 
Point sur la nouvelle architecture fédérale  des formations 
 

- Contenu newsletter 
Jean-Claude rappelle qu’il est important que les salariés soient destinataires de tous les compte rendus des 
réunions du comité directeur, pour rester au plus prés des orientations prises, et notamment alimenter les 
canaux de communication de la Ligue, dont la NL. A propos du GL, décision prise que le mail 
communication@lauraco.fr soit destinataire des mails envoyés aux parents et aux jeunes du GL. 
 

- Problème avec le département de l’Ain. Laurent a rencontré le président du CDCO01. Le conseil départemental 
de l’Ain n’a pas donné suite, pour l’instant, au projet concernant la Montagne de l’Ain. Jean-Claude précise que 
le Pdt du CDCO 01 a informé les salariés de ce point. 
 

- Pour le CDCO 38 et les questions concernant les ELO,  Laurent pense qu’il serait necessaire de rencontrer ses 
représentants. Jean-Claude rappelle l’existence d’un site web concernant les ELO lequel permet à tout un 
chacun de connaître l’état sur son département des équipements permanents réalisés. Il précise que des 
réunions de travail préiodiques (au moins deux ou trois par an) ont lieu entre les chargés de développement de 
la Ligue et les responsables carto du CDCO 38 (Pierre Schemberger et Louis Arnoud) afin de faire un point précis 
et opérationnel sur les projets d’ELO en cours sur l’Isère. Il s’étonne qu’il ne soit pas fait mention de cette 
collaboration rapprochée et périodique. 
 

- Réunion des salariés des CDCO à Valence avec les salariés de la Ligue . Journée à renouveler car retours et 
échanges très positifs.  


